
 

 

Taux de 
participation des 

délégués :  

87 % 

Rapport annuel 2023-2024 de la TGIRT Chaudière-Appalaches  

 Faits saillants 

 
Dates et lieux des rencontres de la TGIRT en 2023-2024 

 

 
Objectifs annuels 2023-2024 et leur état d’avancement 

Objectifs annuels État d’avancement 
Élaborer une vision commune pour la forêt publique de Chaudière-
Appalaches  Atteint 

Améliorer le niveau de confiance des membres de la TGIRT vis-à-vis la 
capacité du processus à influencer les PAFI  Non atteint 

Mettre à jour l’entente d’harmonisation du Parc régional du Massif du 
Sud En cours 

 Élaborer l’entente d’harmonisation du Parc régional des Appalaches  
Élaborer l’entente d’harmonisation de la Zec Jaro  
Élaborer une cartographie du potentiel acéricole à prioriser (PAP) et le 
déposer au MRNF  Non atteint 

Travailler sur l’enjeu de gestion du réseau routier En cours 
Commencer à intégrer les changements climatiques dans les enjeux 
traités par la TGIRT Atteint 

 
Autres résultats obtenus 

- Un nouvel enjeu identifié : Amélioration de la qualité des chemins multiusages prioritaires 
en forêt publique en Chaudière-Appalaches  

- Rencontres de deux comités de travail : Comité sur les enjeux de cohabitation des usages 
(2 fois) et Comité sur la stratégie de production de bois (1 fois) 

- Création d’un nouveau comité de travail sur l’enjeu de l’amélioration de la qualité des 
chemins multiusages prioritaires en forêt publique en Chaudière-Appalaches  

- Deux projets d’acquisition de connaissances complétés : PAC sur le Nerprun bourdaine 
dans la Forêt de la Seigneurie de Lotbinière et PAC sur les peuplements matures de types 
écologiques rares en Chaudière-Appalaches  

- Élaboration d’un nouveau PAC sur l’utilisation d’outils de visualisation 3D dans le cadre de 
consultations publiques sur les PAFIO de Chaudière-Appalaches  

- Visite de l’usine de St-Pamphile de Matériaux Blanchet et visite terrain à St-Omer 
- Transfert de connaissances sur le Bureau de mise en marché des bois (BMMB), les travaux 

sylvicoles, le nerprun bourdaine et le calcul de possibilité forestière

Date de la rencontre Lieu de la rencontre 
8 juin 2023 Salle de réception de La Courtisane, Lévis 
7 septembre 2023 Salle de réception de La Courtisane, Lévis 
7 décembre 2023 Bureaux de la MRC de Montmagny, Montmagny 
15 février 2024 En visioconférence 



 

 

  

  

   

  

 

Proportion du temps de rencontre par objectif général des rencontres de la TGIRT 

Objectifs généraux Temps 
consacré 

Proportion du temps 
de rencontre 

Informer, discuter et décider en vue de recommander 
des intrants aux PAFI 444 min (7,4 h) 38,1 % 

Réagir aux PAFI amenés en consultation à la TGIRT  21 min (0,4 h) 1,8 % 
Acquérir des connaissances pour mieux 
recommander des intrants aux PAFI ou mieux réagir 
aux PAFI amenés en consultation 

225 min (3,8 h) 19,3 % 

Contribuer à l’amélioration des connaissances des 
membres de la TGIRT pour qu’ils puissent prendre 
pleinement part aux travaux de la TGIRT 

154 min (2,6 h) 13,2 % 

Maintenir la certification forestière sur le territoire de 
l’ancienne UA 035-71 55 min (0,9 h)  

Développer un climat de confiance et de collaboration 
favorisant le travail constructif à la TGIRT  145 min (2,4 h) 12,4 % 

Assurer le fonctionnement technique de la TGIRT 178 min (3,0 h) 15,3 % 
  
Proportion du temps de rencontre consacré à chaque thématique 

Thématiques Proportion du temps de rencontre 
Acériculture  17 % 
Planification forestière et influences de la TGIRT  11 % 
Connaissance du processus de planification forestière 11 % 
Points d'information divers 10 % 
Nerpruns 10 % 
Fonctionnement de la TGIRT 8 % 
Apprendre à se connaître 8 % 
Suivis d'efficacité des travaux sylvicoles 7 % 
Gestion du réseau routier 5 % 
Vision commune de la forêt publique de C-A  5 % 
Forêts à haute valeur de conservation  5 % 
Outils de visualisation 3D des données forestières  3 % 

 
Pour obtenir l’intégralité du Rapport annuel 2023-2024 de la TGIRT, consultez la page internet 
suivante : https://www.montmagny.com/fonds-et-programmes/programme-damenagement-
durable-des-forets-padf/  

Visite terrain à St-Omer PAC Nerprun bourdaine PAC Peuplements rares 

Pour plus d’informations sur la TGIRT Chaudière-Appalaches :  
Amélie Denoncourt, ing. f., Coordonnatrice de la TGIRT Chaudière-Appalaches 
418 248-5985 poste 347 
adenoncourt@montmagny.com 

https://www.montmagny.com/fonds-et-programmes/programme-damenagement-durable-des-forets-padf/
https://www.montmagny.com/fonds-et-programmes/programme-damenagement-durable-des-forets-padf/

